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VERNOUILLET est une collectivité de l'Agglomération du Pays de DREUX, 5ème ville d'Eure-et-Loir avec 12710 habitants. Elle est située à 
quelques minutes de DREUX, 40 minutes de CHARTRES, 45 minutes d'EVREUX et 50 minutes de VERSAILLES. 
 
Les Services Techniques de la Mairie de Vernouillet se restructurent afin d’offrir un meilleur service à la commune. Ils sont composés 
des entités suivantes : 

- Service Patrimoine – Bâtiment, 
- Service Cadre de Vie (Voirie – Manutention - Evènementiel, Espaces Verts, Propreté, Garage, Roulage), 
- Service Eau, 
- Service Urbanisme. 

 

Le poste demande un relationnel important car vous avez la responsabilité d’une équipe de 6 personnes en lien avec les administrés. 
Vous faites preuve d’une grande autonomie car une prise d’initiatives et de décisions est attendue. Les résultats sont appréciés en 
fonction de l’optimisation des délais d’intervention et de la bonne exécution de celle-ci. 

Missions principales du poste : 
 Etablir les plannings hebdomadaires et récurrents des activités, coordonner l’activité des agents éventuellement en lien avec les 

autres pôles du service ; 
 Répartir les activités entre les agents, transmettre des consignes et veiller à leur application dans les règles de sécurité ; 
 Piloter et assurer la bonne exécution des actions dans le respect des engagements, les contrôler et les évaluer (travaux en régie) ; 
 Planifier, optimiser et contrôler les interventions des agents dans le cadre des installations des manifestations et gestion de la 

manutention liée à l’activité du poste ; 
 Suivre les évolutions règlementaires, techniques, la sécurité ; 
 Contrôler la formation et l’habilitation des agents à utiliser des matériels et des fournitures spécifiques (élévateur, PL, saleuse, …) ; 
 Elaborer le budget de son service et en assurer le suivi en lien avec le Chef de Service ; 
 Gérer la partie administrative de son secteur (dossiers techniques et notes) ; 
 Assurer les activités comptables du pôle (demande de devis, bons d’engagements et suivi des factures) ; 
 Assurer des missions de polyvalence en cas d’absence de collègues ou pour tout autre nécessité de service ; 
 Savoir rendre compte. 

 

- Exemples d’activités : Mise en place de signalisation horizontale et verticale - Voirie (rebouchage de nids de poules ; scellement de bordure, 
…) - Installation d’équipements urbains (potelets, bancs, aire de jeux, poubelle, barrière forestière, …) - Manutention (déménagement interne ; 
archives ; événements (chaise, bancs, barnum, table, matériel électoral…) - Astreinte neige… 
 

Cette liste n’est pas exhaustive. Elle pourra être complétée si nécessaire en cas d’évolution des missions liées au poste. 
 
Profil : 
Vous avez le sens de l’organisation et du travail en équipe. Vous respectez et appliquez les règles liées au travail sur le domaine public 
et avez les connaissances de base en voirie.  

- Formation : BAC / BTS 
- Permis B obligatoire – permis C / C1 appréciés 

 

Compétences attendues : 
- Maitrise de l’outil informatique – Qualités rédactionnelles – Rigueur et organisation – Sens du service public et respect de la 

confidentialité  
 

Bon à savoir :  Travail en soirée et week-end possible en fonction des manifestations - Possibilité d’intégrer le planning d’entretien du 
marché le dimanche matin - Viabilité hivernale obligatoire - Astreintes techniques possibles rémunérées.  
 
Avantages :  

 Véhicule de service, téléphone portable ; 
 Equipements de protection individuelle ; 
 Rémunération selon profil + participation à la complémentaire santé + restaurant municipal + COS + CNAS.  

 
Poste à pourvoir dès que possible. 

 

Adresser votre candidature (CV détaillé, lettre de motivation, copie des diplômes) à Monsieur le Maire 
Par courrier : Mairie de Vernouillet – Esplanade du 8 Mai 1945 Maurice Legendre – 28500 VERNOUILLET 

Ou par courriel à : recrutement@vernouillet28.fr  

Vernouillet recrute 
Chef de pôle Voirie – Manutention - 

Evènementiel (H/F) 
Par voie de mutation, détachement ou contractuelle – à temps complet 
Cadres d’emplois des techniciens (B), agents de maîtrise ou adjoints techniques (C)  


